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DELEGATION D’ATTRIBUTIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

VERS LE PRESIDENT 

 

1. GESTION PATRIMONIALE  

Objet de la délégation Conditions et Limites 

Dons et legs 
Accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de 
charges. 

Biens mobiliers Décider l'aliénation de gré à gré jusqu'à 4 600 € HT. 

Urbanisme & Travaux 

Déposer des permis de construire, déclarations préalables, autorisations 
de travaux, permis d'aménager et de démolir pour le compte et sur les 
propriétés de la Communauté. 

Immobilier 

Réaliser toute acquisition, cession ou échange à titre gratuit, à l’euro 
symbolique, ou si la valeur vénale est ≤ 20 000 € HT (hors frais d’acte et 
de procédure). Approuver la rémunération des intermédiaires. 

Baux et occupations 

Fixer les tarifs et conclure (bailleur/preneur) tout bail ou convention 
d’occupation du domaine privé (et avenants) si le loyer annuel avec 
charges est compris entre 0 € et 10 000 € HT. 

Affectation 
Arrêter et modifier l'affectation des propriétés communautaires utilisées 
par les services publics. 

 

 

2. MARCHES PUBLICS 

Autorité pour le lancement, la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des contrats de 

marchés publics, des accords-cadres et des marchés subséquents suivants : 

Objet de la délégation Conditions et Limites 

Seuils de passation 

Travaux : Opérations d'un montant ≤ 200 000 € HT (si crédits inscrits au 
budget). 

Fournitures, Services & Prestations Intellectuelles : Opérations d'un 
montant ≤ 150 000 € HT (si crédits inscrits au budget). 

Appels à candidatures / projets / manifestation d’intérêt : Actions en 
lien avec les compétences exercées, montant ≤ 30 000 € HT (si crédits 
ou recettes inscrits au budget). 

Gestion des procédures 

Avenants : Décider des avenants pour tous types de marchés si le 
montant de l'opération est ≤ 1 500 000 € HT (si crédits inscrits au budget). 

Bons de commande : Notification des bons de découlant des accords-
cadres susmentionnés. 

Sélection : Décider de la recevabilité des candidatures, de la conformité 
des offres et de l'abandon des procédures pour les montants inférieurs 
aux seuils suscités. 

Intérêt général : Déclarer sans suite toute procédure (marchés, accords-
cadres) pour motif d'intérêt général. 
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3. CONVENTIONS 

Objet de la délégation Conditions et Limites 

Culture 
Signature des contrats de cession avec les compagnies d’artistes et 
contrats de co-production (dans la limite des crédits inscrits au budget). 

Vie associative   

Autoriser le renouvellement de l’adhésion aux associations dont la 
Communauté est membre. 

Signer les conventions d’objectifs ainsi que leurs avenants avec les 
associations (si crédits inscrits au budget). 

Partenariats & Gestion 
Signer et exécuter les conventions de gestion, de prestations ou de 
partenariat (public/privé) ainsi que leurs avenants jusqu'à 40 000 € HT / 
an. 

Mise à disposition 
Fixer les tarifs et signer les conventions de mise à disposition de biens 
mobiliers communautaires jusqu'à 20 000 € HT / an. 

 

4. FINANCES 

Objet de la délégation Conditions et Limites 

Régies et Recettes 

Créer, modifier ou supprimer les régies comptables (recettes et 
avances). 

Fixer le montant des indemnités de responsabilité des régisseurs. 

Admettre en non-valeur les titres de recettes ou certaines catégories 
d'entre eux, présentés par le comptable public, chacun de ces titres 
correspondant à une créance irrécouvrable (selon seuil fixé par décret). 

Subventions et Aides  

Allocation : Allouer des subventions dans la limite des crédits ouverts au 
budget. 

Demandes : Solliciter des subventions auprès de l’UE, l’État, la Région, 
le Département ou tout organisme pour toute subvention dont le montant 
< 100 000 € HT. 

Plans de financement : Approuver les plans de financement 
prévisionnels et définitifs proposés à l’appui des demandes de 
subventions réalisées dans les conditions mentionnées ci-dessus. 

Aides économiques : Attribuer les aides (Art. L. 1511-2 du CGCT) via 
la convention avec la Région Aura jusqu'à 12 000 €. 

Habitat : Attribuer les aides à l’amélioration de l’habitat (OPAH) dans le 
cadre des financements prévus au sein du règlement général d’attribution 
des aides relatif à l’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat, 
jusqu'à 9 600 € (si crédits ouverts au budget). 

Trésorerie et Dette 

Réaliser les emprunts destinés au financement des investissements 
prévus au budget et les opérations de gestion afférentes. 

Ouvrir des lignes de trésorerie dans la limite de 1 000 000 €. 

Procéder au remboursement anticipé des emprunts et au règlement des 
pénalités. 

Virements de crédits : De chapitre à chapitre au sein de la même section 
(hors dépenses de personnel) dans la limite de 7,5 % des dépenses 
réelles de la section (Art. L. 5217-10-6 du CGCT). 

Fiscalité et Paiement 
Décider de l’assujettissement des services à la TVA. 

Signer les conventions relatives aux moyens de paiement avec la DGFIP. 
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5. GESTION DU PERSONNEL 

Objet de la délégation Conditions et Limites 

Mise à disposition Conclure les conventions et fixer les montants. 

Remplacements 

Recruter, renouveler et signer les documents d’embauche de personnel 
contractuel (A/B/C) pour remplacer des fonctionnaires ou des agents 
contractuels indisponibles pour les raisons suivantes :  

- temps partiel,  
- congés annuels,  
- en congés de maladie (maladie ordinaire, grave ou longue 

maladie, congé de longue durée),  
- maternité,  
- congé parental, présence parentale. 

Saisonnier 
Recruter, renouveler et signer les documents d’embauche de personnel 
pour faire face à un accroissement temporaire ou saisonnier d’activité. 

Animation & Formation 
Recruter, renouveler et signer les documents d’embauche de personnel 
d’animation (nécessaire à l’accueil de loisirs), d’apprenti, d’alternant ou 
de stagiaire, et de recourir aux contrats spécifiques correspondants. 

Contrats spécifiques 
Recourir au dispositif des emplois d’avenir et procéder au recrutement 
des emplois aidés. 

Rémunération 
Fixer pour chaque recrutement, le niveau de rémunération ou de 
gratification en fonction des textes en vigueur, de la nature des fonctions, 
de l’expérience professionnelle antérieure. 

Vacances 
Ouvrir les vacances d’emploi liées au recrutement contractuel et définir 
les conditions de rémunération pour les postes ayant été créé par le 
conseil communautaire. 

Santé Procéder aux déclarations d’accident du travail. 

 

6. JURIDIQUE 

Objet de la délégation Conditions et Limites 

Litiges Approbation des protocoles transactionnels (Art. 2044 du Code civil). 

Auxiliaires de justice 
Mandater avocats, notaires, huissiers et experts. Fixer et régler les 
honoraires jusqu'à 7 000 € HT. 

Assurances 
Régler les dommages liés aux accidents de véhicules communautaires. 
Accepter ou refuser les indemnisations des assureurs. 

Justice 

Engager toutes les actions, y compris les procédures en urgence, dans 
lesquelles la communauté de communes peut être amenée à ester en 
justice et ce :  

- auprès de toutes les juridictions, tant administratives que 
judiciaires, y compris commerciales et prud’homales, 

- tant en première instance, qu’en appel ou en cassation, 
- aussi bien en défense qu’en demande, 
- y compris les plaintes pénales avec ou sans constitution de partie 

civile. 
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7. GOUVERNANCE ET URBANISME 

Objet de la délégation Conditions et Limites 

Gouvernance 
Décider des adhésions/renouvellements à des organismes tiers (non-
établissements publics) et verser les cotisations si crédits ouverts au 
budget. 

Urbanisme  

(Droit de Préemption) 

Exercice du DPU : Exercer le droit de préemption urbain sur les 
communes ou ce dernier est institué. 

Périmètres ORT : Exercer le droit de préemption renforcé au sein des 
périmètres concernés par une opération de revitalisation de territoire 
(ORT). 

Délégations : Déléguer ponctuellement l’exercice du droit de préemption 
urbain (simple ou renforcé) au profit des communes membres ou d'autres 
structures prévues par le Code de l'urbanisme. 

 




